
 

Relevé de décisions 

Conseil d’Administration du 24 février 2026 à Montmarault 

 

Présent(e)s : 
Chantal BARDET, Huguette DELECRAY, Anie FOUGEROUZE, Camille FAVIER, Christine 
MARTIN, Jacques BERTHON, Jean DERET, Michel GUYOT, René POURCHET, Michel 
POURVOYEUR, Jean-Pierre THUAULT, Claude VANNEAU, René VERRON 
 

Excusé(e)s :  
Jean-Pierre BOUGEROLLE, Jean-François HENRY, Bernard LAVIS 

 

Approbation du relevé de décisions du conseil d’administration du 18 
novembre 2025 : 
 
Le relevé de décisions est approuvé. 
 

Organisation de l’Assemblée Générale et des 30 ans à Paléopolis : 
 

- Accueil café offert par la mairie de Gannat à partir de 8h45 (le traiteur demandait 
480€ pour le faire à Paléopolis) avec visite de la mairie et de l’église pour tous les 
participants. 

-  AG de 10h30 à 11h30 : Jacques BERTHON regroupe les adhérents et le pointage 
est assuré par Christine MARTIN, Camille FAVIER, Anie FOUGEROUZE, Michel 
POURVOYEUR, René POURCHET, Michel GUYOT et Jean-Pierre THUAULT. 

- Séance des 30 ans à 11h30 avec l’apéritif à Paléopolis 
Tarif traiteur pour l’apéritif par personne 14 € avec pétillant, 17 € avec champagne, 5  
€ par bouchon, le tout avec 2 toasts par personne 
Compte tenu des tarifs annoncés, l’AAMA03 recherche une autre solution pour 
l’organisation de l’apéritif (voir éventuellement dans la salle si c’est possible). 

- Menu :  
. entrée terrine 

           . plat : demande d’un autre plat (à choisir lors du prochain CA) 
           . dessert : gâteau des 30 ans 
           . prix 35€ avec 1 bouteille de vin pour 5 personnes et 1 café 

- Invitations des personnalités : Préfet, Président du Conseil Départemental, 
Sénateurs et Députés, Présidente de l’AMF03, Président de la FAMAF, Mairie de 
Gannat 

 

Point financier : 
 
Le trésorier expose les points suivants : 
. Le bilan 2025 fait apparaître un excédent de 143,26 € 
. On note sur le livret A la somme de 5 106,62 € 
. 76 adhésions ont été encaissées à ce jour. 
. La cotisation à la FAMAF est réglée, soit 9 € par adhérent (sur la base de 104 
adhérents). 



. Proposition pour l’Assemblée générale : porter la cotisation à 25 € en 2027 
 

Renouvellement du tiers sortant du Conseil d’Administration : 
 
Six postes sont à pourvoir. 
 
Les membres sortants suivants ont présenté leur candidature pour le renouvellement de 
leur mandat : 

- Jacques BERTHON 
- Jean-Pierre BOUGEROLLE 
- Jean DERET 
- René VERRON 
- Camille FAVIER 

 
Par ailleurs, la candidature de M. François FRADIN, ancien adjoint au maire de Ferrières-
sur-Sichon, a également été proposée. 
 

Questions diverses : 
 
. Elections Municipales : recherche de nouveaux adhérents 
La question des modalités de contact des futurs élus sortants est abordée. 
 
. L’honorariat des élus – conditions et modalités d’octroi  
 
Il convient de rappeler aux élus des conditions requises et modalités d’octroi de l’honorariat 
qui est une forme de reconnaissance ou distinction solennelle accordée aux anciens élus 
locaux pour honorer l’importance de leur engagement de servir leurs concitoyens tout au 
long de différents mandats municipaux exercées par ces derniers. 
 
Aux termes de l’article L.2122-35 du code général des collectivités territoriales, tel que 
modifié par l’article 43 de la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création 
d’un statut de l’élu local, « l’honorariat est conféré par le représentant de l’Etat dans le 
département (Préfet) aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des 
fonctions municipales pendant au moins douze ans ». Pour le décompte de cette durée 
légale, sont prises en compte non seulement les fonctions de maire, de maire délégué ou 
d’adjoint, mais également celles de conseiller municipal dès lors que l’intéressé a, à un 
moment donné, exercé les fonctions de maire, de maire délégué ou d’adjoint » 
(réponse ministérielle du 1er juillet 2021, publiée au JO du Sénat, p.4101). 
 
Sachez que les fonctions exercées au sein de structures intercommunales (président 
ou vice-président d’EPCI) ne sont pas prises en compte pour l’attribution de 
l’honorariat et les conseillers municipaux qui n’ont jamais été maire ou adjoint ne 
peuvent se voir conférer l’honorariat. Pour que l’honorariat leur soit octroyé, les élus 
concernés doivent satisfaire à des conditions prévues par la loi. L’obtention de la 
distinction est ensuite soumise au contrôle du représentant de l’État, ce dernier peut, par 
ailleurs, refuser ou retirer l’honorariat si l’intéressé a fait l’objet d’une condamnation 
entraînant l’inéligibilité. L’honorariat des maires, maires délégués et adjoints n’est assorti 
d’aucun avantage financier imputable sur le budget communal. 
 
Conditions requises : 
Cessation des fonctions : L’intéressé doit avoir cessé les fonctions pour lesquelles 
l’honorariat est demandé. Toutefois, rien ne s’oppose à ce que les anciens maires, 



maires délégués et adjoints continuent d’exercer les fonctions de conseiller 
municipal. Dans l’hypothèse où les élus honoraires seraient ultérieurement réélus aux 
fonctions pour lesquelles l’honorariat leur a été conféré, aucune disposition ne permet de 
remettre en cause cet honorariat. 
 
Durée des fonctions : L’article L. 2122-35 du CGCT prévoit que, pour bénéficier de 
l’honorariat, douze ans d’exercice de fonctions municipales sont requis. 
 
Toutefois, cette condition ne doit pas s’entendre comme au moins 12 ans de mandat 
de maire ou d’adjoint. Le fait d’avoir occupé à un moment donné les fonctions de 
maire, maire délégué ou adjoint au cours des 12 années prises en compte suffit pour 
répondre à cette exigence. Notez par ailleurs qu’Il n’est pas nécessaire pour obtenir 
l’honorariat que les fonctions municipales aient été assurées de façon continue, dès 
l’instant que, malgré les interruptions, le total des années de mandat atteint douze. 
 
Absence de condamnation judiciaire : Les intéressés ne doivent avoir fait l’objet, ni 
au cours de leur mandat, ni pendant la période d’interruption de ce mandat, ni depuis 
qu’ils ont cessé de l’exercer, d’aucune condamnation entraînant l’inéligibilité. 
 
Le ressort territorial : Il n’y a plus d’obligation pour les élus locaux qui souhaitent se voir 
conférer l’honorariat d’avoir exercé leurs fonctions électives dans un même ressort territorial, 
depuis la loi du 13 août 2004. 
 
Titre posthume : Aucune disposition n’interdit l’octroi de l’honorariat à un ancien maire, 
maire délégué, adjoint, conseiller général ou conseiller régional à titre posthume. 
 
Modalités d’octroi de l’honorariat : 
 
La demande peut être effectuée par : 
 
• l’ancien maire lui-même 
• le maire exerçant le mandat en cours pour l’intéressé (adjoint) 
• le conseil municipal peut prendre une décision et mentionner la référence de la 
délibération dans la lettre de demande 
• l’AMF03 et l’AAMA03 peuvent également être à l’origine de cette demande. 
 
Les demandes tendant à l’octroi de l’honorariat doivent être adressées au Préfet, 
accompagnées de la copie de la carte d’identité des élus éligibles et des justificatifs 
concernant les lieux et les périodes pendant lesquelles les élus concernés ont exercé 
leurs fonctions (tableaux des conseils municipaux par exemple). 
 
L’attribution de l’honorariat intervient sous la forme d’un arrêté préfectoral qui est inséré 
au Recueil des Actes Administratifs (RAA) du département. 
 
Un élu qui se serait vu octroyer l’honorariat et qui ferait l’objet d’une condamnation judiciaire 
par la suite entraînant une inéligibilité, doit se voir immédiatement retirer cette distinction 
honorifique par le préfet. 
 

Le prochain conseil se tiendra le mardi 7 avril 2026 à 10h à Paléopolis. 


